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INTRODUCTION  

Procédure de la modification du PLU1 de la commune de Saint-Remy 

La commune de Saint-Remy de Provence envisage de modifier son zonage 2AU2 en une zone 

constructible avec un plan d’aménagement envisagé règlementairement et graphiquement dans une 

Orientation d’Aménagement Programmé.  Pour ce faire une modification du PLU actuel, approuvé en 

2018, est nécessaire visant une mise en compatibilité avec celui-ci ; autrement dit une DPMEC comme 

l’indique le titre de cette enquête publique. 3   

 
1 Plan Local d’Urbanisme  
2 Zone au PLU A Urbaniser  
3 Je précise que pour rédiger ce rapport je me suis fait assister d’un outil numérique.  
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Par ailleurs un projet, dénommé « La Closerie Saint-Estelle », proposé par un constructeur privé, ici 

Proméo, répond à plusieurs des objectifs d’aménagement de l’OAP.  

La modification se justifie par la portée limitée des évolutions décrites ci-dessous. Elles n'ont pas 

pour effet de : 

▪ changer les orientations d'un plan d’Aménagement, 
▪ réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou naturelle, 
▪ réduire une protection justifiée, 
▪ procéder à l'ouverture à l'urbanisation, 

Cette évolution du PLU de Saint-Remy sous-tend des ajustements du règlement écrit afin de rendre 

possible la réalisation de l’OAP et le projet de « La Closerie Sainte-Estelle » qui s’ensuit.  

La procédure prévoit un Examen conjoint 4, organisé par Monsieur le Maire, avec les acteurs 

concernés. Un Procès-Verbal est rédigé à l'issue de cet examen. Une Enquête Publique est organisée 

(conformément à l'art L.153-55 du Code de l’Urbanisme), nécessitant la saisine du préfet pour la 

désignation d’un commissaire enquêteur -trice. Après les conclusions et Avis de celle-ci, le Conseil 

municipal doit se prononcer sur l’intérêt général du projet.   

 

1) CONTEXTE et OBJECTIFS 

1.1 La Commune de St-Remy de Provence dans le Territoire 

Saint-Rémy-de-Provence est un acteur clé dans son territoire. En effet le Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) du Pays d’Arles, qui regroupe 29 communes, identifie Saint-Rémy-de-Provence 

comme une « ville structurante ». Le projet s'inscrit dans l'objectif de production de logements fixé 

par le DOO (Document d'Orientation et d'Objectifs) du SCoT. Face à un déficit important de logement 

le projet répond à cet impératif en s'engageant à réaliser 25% de logements sociaux. Le projet est en 

adéquation avec les documents d’urbanisme supra-communaux (SCoT, PADD, SRADDET) en visant la 

diversification des types de logements, le renforcement de l’offre adaptée aux publics spécifiques, 

et la recherche d’une qualité urbaine tout en modérant la consommation foncière.  

1.2 l’Orientation d'Aménagement et de Programmation  

L’OAP est un outil de planification utilisé, ici, pour ce secteur.  Le projet s’insère dans l’OAP N°8 

de la commune de Saint-Rémy de Provence dont le terrain est actuellement classé au PLU en 

zone 2AUh (zone d'urbanisation future en attente de projet). Le site de 15 950 m² est situé dans 

l’enveloppe urbaine au Sud-Est de la commune, dans le prolongement du centre-ville et du quartier 

« Les Cèdres ». Il est bordé par un tissu pavillonnaire à l’Ouest, au Sud par une zone à urbaniser, et 

par l'Avenue Jean de Servières à l'Est. 

La mise en comptabilité de ce terrain crée un zonage spécifique (1AUHf), dédié au projet sus 

nommé « La Closerie Sainte-Estelle ». Ce nouveau secteur côtoiera la zone 

voisine 1AUHa communément appelé « Les Cèdres » mais aussi « Esprit Alpilles ». (Opération qui fut 

sujette à une enquête publique pour modification du PLU).  L'ajout de ce nouveau secteur (1AUHf) 

sera intégré aux dispositions générales et détaillées du règlement du PLU. 

Le projet proposé doit :  

▪ optimiser cet espace avec une urbanisation à densité adaptée (environ 90 logements/ha). 

▪ assurer une cohérence Architecture/Volume  

 
4 Voir les documents inclus dans le rapport, présentation du projet au PPA, PV examen conjoint, mémoire en réponse, 

arrêté de nomination du Commissaire Enquêteur  
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▪ intégrer le plus naturellement possible la trame verte communale Est-Ouest et Nord-Sud dans 
le projet.   

▪ respecter la sécurité et certaines obligations liées au Risque Eau (ruissellement).  
▪ développer une mobilité différenciée. Un cheminement prévu traverse le terrain en direction 

du centre-ville et débouche sur le quartier des Cèdres.   

1.3 Le Projet « La Closerie Sainte-Estelle » 

Le programme de « La Closerie Sainte-Estelle », résidence privée, propose en fonction des lignes 

directrices de l’OAP :  

▪ 151 logements pour une Surface De Plancher (SDP) de 9920 m². La répartition est la suivante : 
◦ 16 maisons bi-orientées (R+1 en bastides). 

◦ 9 maisons en bande (R+1). 

◦ 88 logements collectifs (R+2). 

◦ 38 logements locatifs sociaux (LLS), atteignant ainsi le minimum de 25% requis. 

▪ des constructions en R+1 en périphérie pour se raccorder au tissu pavillonnaire existant et 

en R+2 sur la majorité du reste du terrain.  

▪ des hauteurs de bâtiments fixées à 9,5 mètres maximum à 

l'égout du toit et 11 mètres maximum au faîtage, 

conformément aux règles du nouveau secteur 1AUhf. 

▪  une architecture présentée qui reprend les codes locaux et 

traditionnels. 

▪ un stationnement largement géré en sous-sol (parking enterré 

de 200 places), seul un petit parking visiteur de 14 places est prévu à l’entrée. 

▪ Des modes doux (piétons, vélos) priorisés. Un cheminement sécurisé est envisagé (les voitures 

sont autorisées pour les urgences ou déménagement). Elle assure une connexion en mode doux 

avec le quartier des Cèdres au Nord jusqu’au centre-ville. 

▪ une intégration Environnementale privilégie une végétalisation de plus de 30% de pleine terre.  

La gestion des risques de ruissellement nécessite entre autres l’infiltration naturelle des eaux 

de pluie. Cette obligation devient un support à la trame verte désirée par la commune. Elle 

permettra de développer une palette végétale avec des essences méditerranéennes.   

Une programmation et des aménagements sont à préciser. Le projet présenté concrétise 

dans les grandes lignes les objectifs de l'OAP et sa mise en compatibilité avec le PLU.  

2) DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

2.1    l’Arrêté d‘ouverture 

a)  Préparation  

Après avoir été contactée par le tribunal administratif, j’ai reçu l’arrêté, me désignant le 6 octobre 

2025, commissaire enquêtrice pour cette enquête publique.  

J’ai pris rendez-vous le 15 octobre, avec Marion Leguevaque, responsable du service 

Développement et Aménagement de l’Espace Urbain de la mairie de Saint Rémy de Provence. Le 

rendez -vous était sur le terrain du futur projet, en présence des responsables du projet représentant 

le cabinet d’architecture, urbaniste, paysagiste GAU en lien avec PROMEO. J’ai pu récupérer le 

dossier, pour en prendre connaissance, par voie électronique.   

parallèlement nous avons décidé : 

- des dates du début et fin de l’enquête, en fonction des impératifs de chacun,  
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- du nombre de permanence.  

l’enquête commencera avec la permanence du 6 novembre à 9 h du matin et se termina le mardi 

9 décembre à 12h. 4 permanences ont semblé nécessaires. Ainsi deux dates intermédiaires le 14 et 

25 novembre furent choisies. Elles se dérouleront à la mairie de Saint-Remy, salle Marcel Bonnet. 

Nous avons évoqué les registres papier et numérique. Ce dernier sera une simple adresse 

électronique : dpmec-plu@ville-srdp.fr  

b)    Réalisation  

Cette enquête est ouverte et organisée au vu des codes : 

Général des Collectivités Territoriales (notamment les articles L.2122-21 et suivants), de 

l’Urbanisme (notamment les articles R.153-1 et suivants), de l’Environnement (notamment les 

articles L.123-1 et suivants et R.123-1 et suivants) et celui des relations entre le public et 

l’administration (notamment les articles L.121-1 et suivants) ; 

Du Plan d’Urbanisme de la commune de Saint-Remy de Provence 

De la décision du tribunal administratif de Marseille n°E25000096/13 du 6 octobre 2025 qui me 

nomme commissaire enquêtrice de cette enquête. 

De l’arrêté N°POL – 2025-279 de la mairie de Saint-Remy réceptionné par le préfet le 20 octobre 

2025. 

2.2    Constitution du dossier 

Le dossier est présenté sur support informatique à l’adresse suivante : https://partage.ville-

srdp.fr/nextcloud/s/Pdjd763yP2n8idS 

Il existe un dossier papier consultable durant les permanences. Pour certains points de description 

graphique le dossier pèche par une police de caractères graphiques petite et des schémas explicatifs 

vraiment réduits. Il comprend deux parties : 

a) La présentation du projet dans son ensemble 

- partie 1, la déclaration de projet, 

- partie 2, le rapport de présentation de la mise en compatibilité avec le PLU. 

- le règlement du plan local d’urbanisme de la ville de la ville de Saint-Remy avant et après 

modification, avec les pièces écrites et la mise en compatibilité du plan de zonage. 

- les principes de l’OAP n°8 dans lequel s’inscrit le projet de la « Closerie Ste Estelle ». 

b) Le positionnement des Personnes Publiques Associées et le mémoire en réponse à l’examen 
conjoint 

Dans le cadre de la DPEMC une réunion d’examen conjoint s’est tenue le 24 septembre 2025 avec 

l’ensemble des entités qui participent à l’élaboration et à la révision des documents d’urbanisme. 

Elles sont consultées avant l’enquête publique pour permettre de garantir les intérêts locaux.  

42 PPA ont été contactées, 21 ont répondus, soit en étant présent, soit en écrivant soit en 

s’excusant. Les autres ne se sont pas manifestées.  

La mairie en fonction des avis émis durant la réunion ou par lettre a réalisé un mémoire en réponse 

et à modifier certains contenus de son règlement.  

https://partage.ville-srdp.fr/nextcloud/s/Pdjd763yP2n8idS
https://partage.ville-srdp.fr/nextcloud/s/Pdjd763yP2n8idS


7 
 N°E25000096 /13/ N°POL – 2025-279 de la mairie de Saint-Remy 

 

2.3 Visite sur le terrain  

Au sud, il est prévu dans l’OAP une liaison piétonnière avec le nouveau quartier « les cèdres ». Il 

existe actuellement un mur qui sera ouvert pour un passage piéton. Ce passage a pour l’instant un 

statut indéterminé.  

Au centre il reste des alignements de cyprès au sein 

desquelles quelques spécimens de végétation liés à 

l’existence d’une pépinière. 

 

 Au nord, le terrain est un terrain vague. Le terrain appartient désormais à PROMEO. 

Il est prévu une entrée sur la voie publique. Actuellement il y a une haie, un muret en pierre et 

une gaudre ou roubine.  

 

 

 

 

2.4 Publicité et affichage  

La publicité de l’enquête a bien eu lieu dans la 

Provence et la Marseillaise aux date prévues, soit 15 

jours avant le début de l’enquête le 21 octobre 2025 et 

le 13 Novembre 2025. Elle est sur le site et dans le 

bulletin de la Mairie. Il y a eu l’affichage en mairie et 

l’affichage obligatoire (affiche jaune) de 

l’enquête publique in situ. 

2.5 déroulement de l’enquête  

L’enquête s’est déroulée dans de 

bonnes conditions, sans incidents, avec 4 

permanences en mairie de Saint-Remy de Provence, salle Bonnet. Elle a commencé le 6 novembre à 

9 heures du matin et s’est terminée le 9 décembre à midi. L’enquête a 

duré 33 jours et demi.  

- le jeudi 6 novembre 2025 de 9 h – 12h 

- le vendredi 14 novembre 2025 de 9 h – 12h 

- le mardi 25 novembre 2025 de 14h-17h  

- et le mardi 9 décembre 2025 de 9h à 12h   
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J’ai demandé pour la visibilité du projet plusieurs A3 du plan masse avec différentes perspectives, 

ce qui a été fort apprécié par les personnes qui se sont déplacées pour pouvoir mieux se situer et 

s’expliquer.   

2.6 Clôture de l’enquête  

A l'expiration du délai d'enquête, j’ai clos le registre le mardi 9 décembre à midi. Le registre 

d'enquête est mis à ma disposition afin de de réaliser le PV de Synthèse.  

 

3)  AVIS des PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIES 

3.1 Les PPA en Accord avec le projet et/ ou émettant des propositions constructives 

a) La MRAE5 PACA, émet un avis, le 6 aout 2025, conforme concluant à l’absence de nécessité 

d’évaluation environnementale.  

b) La CCI 6du Pays d’Arles, est favorable et souligne l’importance des logements sociaux 
saisonnier qui pourront que dynamiser les activités économiques. 

c) la Chambre d’Agriculture, insiste aussi sur l’importance des logements saisonniers et demande 

que leur mobilité soit facilitée par une navette.  

d) UDAP7, est favorable sur le principe de la création de logements et des propositions présentées 

mais son rôle est postérieur, lors du dépôt du permis de construire.  

e) La DDTM confirme que la procédure effectuée est « adéquate ». Par ailleurs Il est nécessaire de 

préciser que le stationnement sera prioritaire en sous-sol dans le projet. 

f) Le PETR8 émet un avis positif en pointant notamment l’importance des logements sociaux mais 

remarque que la voirie en impasse pour les voitures sera problématique.   

3.2 Les PPA en désaccord ou émettant des réserves importantes 

a) La LDA9 est favorable au projet mais avec des réserves, notamment :  

-la nappe phréatique présente ne permettrait pas le parking sous terrain. la cartographie des zones 

inondables doit être revue compte tenu des différents épisodes orageux récents 

- Un PLH10 serait nécessaire afin de justifier de création de logements et plus particulièrement pour 

les saisonniers car il existe des bâtiments vacants sur la commune.  

-  Le maintien de 200 m de haies de cyprès existant sur la parcelle est nécessaire en respect de la 

directive paysagère des Alpilles.  

b) Le PNRA11 ne se positionne pas avec un avis favorable ou défavorable, il reconnait « des objectifs 

qualificatifs » mais critique le projet dans sa réalisation future notamment :  

- sur la densité importante d’habitation noire du projet et sur la mobilité générale proposée qui sera 

difficile. 

- Il rappelle la charte du parc en matière d’environnement, de porter attention aux espèces invasives. 

Le parc se met à disposition pour des conseils avisés.   

 
5 Mission Régionale d’autorité environnementale  
6 Chambre de Commerce  
7 Union Départementale de l’Architecture et du patrimoine 
8 Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du pays d’Arles. 
9 La Ligue de Défense des Alpilles  
10 Programme Local d’Habitat  
11 Parc Naturel Régional des Alpilles 
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- il préconise très fortement une prise en compte des impacts lumineux sur les chauves-souris. En 

effet c’est une population en difficulté et il existe des recommandations précises, facilement 

applicables. 

c) La CCVBA 12 demande de préciser la capacité du réseau fluvial actuel d’avec le projet afin 

d’éviter des couts supplémentaires.  

 

4) MEMOIRE EN REPONSE à la suite de l’examen conjoint 

Le mémoire en réponse présenté prend en compte dans un premier temps des remarques 

énoncées par les PPA et les reprend dans le règlement qui sera intégré dans le PLU.  

Dans un second temps il répond aux critiques ou questions posées. 

4.1 modifications proposées du règlement  

a) les logements dont les logements sociaux   

La production de logement est en lien avec les objectifs du PADD du PLU de Saint-Remy. La ville 

fait moins de 10 000 habitants. Il n’y a donc pas nécessité de réaliser un PLH.  

Etant donné l’état d’avancement du projet, il parait judicieux de préciser un taux de logement 

sociaux plus qu’un nombre précis ; 

b) réseaux 

  Comme pour les logements, la capacité des réseaux pluvial et d’assainissement n’est pas 

vraiment connu à ce stade du projet. Afin d’éviter des surprises et une augmentation du montant 

des travaux, ceux-ci seront subordonnés à une étude technique confirmant la possibilité de leur 

réalisation. 

c) La trame verte, noire, espaces verts/naturels 

un paragraphe est ajouté concernant l’éclairage nocturne, de cette opération, qui sera sobre pour 

que les chauves-souris soient peu importunées.  

Rien de particulier concernant les espèces invasives. 

Une modification est faite concernant l’alinéa sur le paysage dans les OAP du PLU de Saint-
Remy. Les précisions suivantes sont ajoutées : Elles (les haies) participent au maintien des 
continuités écologiques et de la trame verte communale. Une réflexion doit être menée 
pour étudier les possibilités de conservation du cône de vue Nord-Sud sur les Alpilles.  
 

d) le stationnement 

Une phrase est ajoutée pour préciser la préférence pour un stationnement en sous-sol. 

4.2 réponses aux interrogations selon les thématiques 

a) les logements dont sociaux  

A la question pourquoi construire des logements sociaux qui seront le plus souvent vacant alors qu’il 

existe des bâtiment à réhabiliter au sein de la commune ?  L’objectif est d’envisager une occupation 

optimale entre les saisonniers, option soutenus par la chambre d’agriculture, et autres employés 

éventuellement en CDD. Cela fait appel à un besoin de « logements spécifiques ». De plus ils 

répondent à la demande de mixité sociale au sein du projet.  

 
12 La Communauté de Communes de la Vallée des Baux 
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Lors du permis de construire le projet s’ajustera avec l’architecte des bâtiments de France. 

b) risque hydrogéologique/nappe phréatique 

selon l’ARS Saint Remy n’est pas situé dans un périmètre de protection de captage d’eau. 

Cependant des études hydrogéologiques sont en cours pour garantir un « bon état sanitaire ». 

Par ailleurs le permis de construire tiendra compte de la dernière cartographie de ruissèlement si 

elle est produite. La carte référente date de 2018. 

c) stationnement et mobilité  

La présence de la nappe n’interdit pas de construire. Le parking sous terrain est maintenu mais la 

commune s’engage sur un suivi piézométrique en cours dont le suivi est effectué par EGSA13.  

 Le projet ne peut se permettre une volonté de densification proche du centre-ville avec un parking 

à ciel ouvert et 30% de surface de terrain libre. 

Les études réalisées sur le trafic automobile réalisées en avril 2025 montrent que le projet est 

compatible avec les infrastructures actuelles. 

La connexion automobile vers le centre-ville en passant par le nouveau quartier les cèdres n’est 

pas prévu dans le projet. 

 

5)  PROCES VERBAL DE SYNTHESE 

Après clôture du registre d'enquête, j’ai rencontré, dans le délai de huit jours imparti dès 

réception du registre et les documents annexés, Marion Leguevaque, responsable du service 

Développement et Aménagement de l’Espace Urbain de la mairie de Saint Rémy de Provence. Je lui 

ai communiqué la synthèse des observations écrites et orales le 10 décembre 2024 par courriel.  

À la suite de la lecture du dossier, des différents avis et rencontres, voici la synthèse des 

remarques et questionnements émit par les citoyens ainsi que mes interrogations sur le projet.  

Il y a eu 10 observations. L’AOP, qui est un projet d’urbanisation, semble acceptée sur le principe 

par toutes les personnes qui se sont présentées à la permanence. Les Saint-Rémois ont besoin de se 

loger. Cependant des ajustements, comme évoqués lors des permanences et à la lecture du dossier 

semblent nécessaires. 

2.1 Orales des particuliers 

▪ Lors de la permanence du mardi 25 novembre, 6 personnes se sont présentées. Elles ont déposé 

sur le registre leurs remarques les plus importantes. Ces personnes vivent en lisière du projet. 

Elles ont demandé que, durant les travaux, la poussière inhérente à ceux-ci soit réduite au 

maximum et si possible de ne pas travailler par jour de grand mistral. 

▪ Est-il prévu une ou des ombrelles photovoltaïques au-dessus du parc visiteur pour une énergie 

renouvelable ? 

2.2 Ecrites des particuliers  

a) parcellaire et limite 

▪ Une première observation de propriétaire mitoyen de l’AOP à l’Est, précise qu’il récupère 

l’entièreté de la parcelle lorsque le hangar existant sera détruit. Le hangar est construit sur 

deux parcelles. Une parcelle est concernée par le projet et l’autre revient entièrement au 

 
13 Equipe d’Expert Géotechniciens et Arbitrage (groupe btp)  
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propriétaire mitoyen. Cette observation est accompagnée d’un plan. En effet la largeur du trait 

présenté sur les dessins du projet prête à confusion. La parcelle concernée est la 377. 

▪ Une deuxième remarque d’un autre propriétaire riverain au Sud de l’AOP, concerne le mur 

mitoyen à la parcelle 321. Actuellement, d’une hauteur d’1,50m. La demande, accompagnée 

de photos, consiste à ce que le vis à vis soit restreint, par un moyen quelconque avec de la 

hauteur supérieure à celle existante. Sa parcelle donnerait sur le local poubelle.  

 b) ajustement du projet 

▪ trois observations provenant des propriétaires mitoyens à l’Est de l’AOP, concernent le bâtiment 

A, côté Est. Il est demandé que la partie Est du bâtiment s’arrête en R+1 comme les maisons 

en bande qui le côtoie. ainsi ce bâtiment A n’aura aucune vue sur les maisons existantes. Un 

mur aveugle peut-il être envisagé du côté Est et subséquemment les appartements seront 

réalisés en R+2 que sur la partie Ouest ? 

▪ Dans la même optique une observation de l’association Saint Remy de Provence patrimoine et 

perspectives, demande que les bâtiments envisagés ne dépassent pas le R+1 étant donné la 

structure du bâti à Saint-Remy. Qu’en est-il ? 

▪ Cette association demande aussi que ce projet respecte les orientations du PADD et différents 

documents liés à l’architecture et patrimoine sans aucune précision.  Il m’est donc impossible 

de vous transcrire une question précise.  

c) mobilité  

▪ Le principe de l’OAP n°8 précise qu’il y aura un cheminement traversant l’AOP, débouchant au 

nord sur le quartier les Cèdres, et à l’Est, route Jean de Servières. Le chemin fait un coude. 

Afin d’éviter la route Jean de Servières, le principe de cheminement de l’OAP est donc opportun 

pour les piétons venant du sud de la commune. La sécurité sera plus importante. Conformément 

aux informations graphique de l’OAP, quelles seront les modalités pour qu’il soit accessible au 

public et reste en servitude publique, à minima en journée ? 

▪ La circulation sur la route de Jean Servières débouchant sur le chemin de Saint Joseph est un 

point noir dans ce projet. L’augmentation de la population, propriétaires ou locataires, due aux 

nouveaux logements des Cèdres mais aussi de la Closerie Sainte Estelle aura une retombée 

direct sur la circulation. Plusieurs observations relèvent de cette thématique : 

- Y a-t-il un plan de circulation inhérent à ce projet ?   

- Y aura-t-il une prise en compte les difficultés actuelles de sortie du parking des cèdres 

(manque de visibilité), vers le chemin St-Joseph qui seront accrues avec l’augmentation 

prévisibles du trafic. Ces éléments sont repris par d’autres participants  

- On peut se poser la même question des mêmes difficultés pour la future sortie de la 

Closerie Saint Estelle, dans une moindre mesure, la rue est plus large à cet endroit, mais Il 

est prévu à plus ou moins brève échéance une extension du programme d’urbanisation avec 

cette unique sortie sur cette même route.  

Si l’on se réfère au PLU p 63 du chapitre DISPOSITION PARTAGEES APPLICABLES A TOUTES LES 

ZONES URBAINES ET A URBANISER, il est écrit : Voies existantes : Les terrains doivent être 

desservi par des voies dont les caractéristiques techniques sont suffisantes au regard de 

l’importance et de la nature du projet.  

- Qu’est-il prévu pour améliorer cet état de fait à plus ou moins brève échéance ? Quelles 

sont les étapes envisagées pour le futur ?  

 

Il y a une observation qui concerne la sécurité lié au passage d’un oléoduc, mais elle est hors 

sujet car il n’est pas concerné par le projet.  
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2.3 Questions de la commissaire enquêtrice  

a) Hydrogéologie  

Les documents liés à l’hydrogéologie manquent vraiment de précision et pourtant cette 

thématique que ce soit au niveau de l’OAP ou du projet est importante. Pour exemple, si l’on 

prend la présentation de l’OAP, la carte de la prise en compte des ruissellements présentent des 

couleurs dont on ne comprend pas la signification, d’autant plus que la situation du projet en rouge 

est de la même couleur qu’une des propriétés de la carte elle-même. 

▪ Ce projet peut -être soumis à la loi sur l’eau ou non lors du permis de construire, selon le fait 

qu’est pris uniquement l’eau en surface ou l’eau sous - terraine. Quel va être le déterminant ? 

   

▪ Si l’on prend la carte du projet Promeo, le raccord avec la route Jean de Servières n’est pas 

explicite. De quelle manière le promoteur respectera le gaudre existant tout en suivant les 

indications du PLU p 63, partie 8.2 définition de l’accès.  

▪ Les Zones AU (en bleu) ont un enjeu aléa faible actuellement mais lorsqu’elles sont urbanisées 

elles changent de statut et deviennent des zones à aléa faible ou modéré (orange) . Il est alors 

précisé dans le PLU p14, que si la création d’aires de stationnement collectives souterraines 

peut être autorisée en zone d’aléa sous réserve que les accès et émergences soient implantés 

au minimum à la cote de référence augmentée de 50 cm. Une étanchéité suffisante et des 

moyens d’asséchement adéquats doivent également être mis en œuvre dans les zones soumise 

à aléa.  

Compte tenu du changement climatique, (précipitation de plus en plus forte et intense dans 

un laps de temps restreint) de l’artificialisation des sols dans une zone soumise à 

ruissellement, la construction d’un parking sous terrain, avec peut-être des résultats à 

reconsidérer des études hydrogéologiques en cours, quelles sont les mesures préventives et 

techniques envisagées ?  

▪ Compte tenu de la rétention d’eau prévu dans le parking, prévoyez-vous son emploi pour la 

végétation en surface ?  

a) Logement sociaux ou saisonniers  

Les logements sociaux et les logements pour les saisonniers ne font pas du tout appel à la même 

législation. Quelles vont être vos règles d’arbitrages éventuels ?   

 

6)  REPONSE AU PROCES VERBAL DE SYNTHESE  

Le responsable du projet dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations. La 

réponse a été fourni par courriel le 23 que j’ai réceptionné le 24 décembre 2025.   

6.1 le texte    

Ici nous incorporons le document en réponse du PV de Synthèse sans les annexes. Celles-ci se 

retrouverons dans les annexes générales du rapport. Déjà nous pouvons intégrer et analyser les 

éléments de réponse principaux qui permettent d’alimenter notre réflexion sur l’intérêt et la 

solvabilité du projet.  

 

 

 

 



13 
 N°E25000096 /13/ N°POL – 2025-279 de la mairie de Saint-Remy 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



14 
 N°E25000096 /13/ N°POL – 2025-279 de la mairie de Saint-Remy 

 

 



15 
 N°E25000096 /13/ N°POL – 2025-279 de la mairie de Saint-Remy 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



16 
 N°E25000096 /13/ N°POL – 2025-279 de la mairie de Saint-Remy 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



17 
 N°E25000096 /13/ N°POL – 2025-279 de la mairie de Saint-Remy 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



18 
 N°E25000096 /13/ N°POL – 2025-279 de la mairie de Saint-Remy 

 

 



19 
 N°E25000096 /13/ N°POL – 2025-279 de la mairie de Saint-Remy 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



20 
 N°E25000096 /13/ N°POL – 2025-279 de la mairie de Saint-Remy 

 

 



21 
 N°E25000096 /13/ N°POL – 2025-279 de la mairie de Saint-Remy 

 

 

 



22 
 N°E25000096 /13/ N°POL – 2025-279 de la mairie de Saint-Remy 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



23 
 N°E25000096 /13/ N°POL – 2025-279 de la mairie de Saint-Remy 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



24 
 N°E25000096 /13/ N°POL – 2025-279 de la mairie de Saint-Remy 

 

6.2  L’analyse  

Sur les différentes questions résumé dans le PV de Synthèse le maître d’œuvre précise qu’en matière 

de : 

a) régularisation Foncières et voisinage  

La réponse est la suivante : « Un soin particulier sera apporté aux limites de propriété... Ces 

dispositions seront intégrées lors de la phase détaillée de conception pour le permis de construire. 

Il en est de même pour l’intégration d’ombrières sur le parking des visiteurs, compte tenu de la 

prise en compte de l’architecte des bâtiments de France, puisque l’OAP est dans une zone de doit 

respecter le périmètre de protection des monuments historiques (zone ABF) 

b) Circulation, mobilité et sécurité routière  

 L'impact du trafic est un des principaux argument d'opposition des riverains. Un comptage réalisé 

en septembre 2024 sur 15 jours a enregistré 11 376 véhicules au total. Le flux est majoritairement 

composé de véhicules légers (86 % à 89 %) et de deux-roues (8 % à 12 %). Ces chiffres permettent 

d'objectiver la situation actuelle par rapport à l'apport futur du projet. Il existe selon cette étude 

une capacité confortable d’au moins 50%. quel que soit les carrefours concernées et le niveau de 

service attendu des carrefours restera satisfaisant.   

Cependant la vitesse moyenne est bien de 35 km/h, des pointes maximales de 81 km/h ont été 

relevées, confirmant une problématique de sécurité routière existante sur cet axe. Cela n’est pas en 

relation directe avec l’enquête. 

 

C’est le maître d’Ouvrage, ici Proméo qui répond prioritairement sur les questions hydrauliques 

soulevées notamment sur :  

c) Gestion des Eaux pluviales et Risque inondation 

Ce point est prioritaire car il répond aux enjeux de sécurité publique et de conformité 

environnementale soulevé par le public et certains PPA, accrus par les derniers événements 

climatiques. En effet le projet prévoit près de 11 000m2 de surface imperméabilisé, près de 68% du 

terrain concerné. Pour compenser, au-delà des 30% végétalisés ou en espace non recouvert, une 

structure réservoir de 1 242 m³ sera installée sous le bâtiment.  L'ouvrage est dimensionné pour une 

protection vicennale (20 ans) avec un rejet régulé à 20 l/s/ha vers l'avenue Jean de Servières. En cas 

de pluie exceptionnelle, une surverse interne est prévue pour gérer l'occurrence centennale (100 

ans). Pour simplifier je prendrai l'analogie de la baignoire à débit régulé : lors d'une pluie centennale, 

le réservoir que représente la "baignoire" (sous le bâtiment) retient le surplus pour ne laisser couler 

dans les canalisation d’eau pluviale qu'un filet d'eau contrôlé, pour éviter le débordement. 

 

ACHEVEMENT DE LA MISSION 

Pour conclure, Cette première partie clos le déroulement de l’enquête jusqu’à la rédaction du PV 

de Synthèse et la réponse par le Maître d’œuvre. La rédaction du document de conclusion 

exprimera un avis motivé sur le projet.  



ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE  

Opération La Closerie Sainte-Estelle 

à Saint-Remy de Provence  
département des Bouches du Rhône 

Déclaration de Projet valant Mise En Comptabilité du P.L.U 

du 6 novembre au 9 décembre 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONCLUSION ET AVIS  

 du commissaire enquêteur  

 

 

Selon la décision du tribunal administratif de Marseille  

du 6 Octobre 2025 N°E25000096 /13,  

pour la désignation du commissaire : Cécile Clouet-Pages 
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1 DE L’ENQUÊTE  

L’enquête publique consistait à informer le public et recueillir ses observations sur la demande 

de modification du PLU1 actuel, approuvé en 2018. Le projet présenté s’insère dans l’OAP2 N°8 

de la commune de Saint-Rémy de Provence dont le terrain est actuellement classé en zone 2AUh. 

La mise en comptabilité de ce terrain crée un zonage spécifique (1AUHf) avec une modification 

du règlement du PLU, dédié à un projet sus nommé « La Closerie Sainte-Estelle ».  

1.1 Le projet : 

C’est une résidence privée qui propose en fonction des lignes directrices de l’OAP :  

▪ 151 logements pour une Surface De Plancher (SDP) de 9920 m², dont 25% 
logements locatifs sociaux (LLS), atteignant ainsi le minimum de requis. 

▪ des constructions en R+1 en périphérie pour se raccorder au tissu pavillonnaire existant 

et en R+2 sur la majorité du reste du terrain.  

▪ 30% du terrain en surface libre. 

▪ des espaces végétalisés respectant les espèces endémiques constitutive du paysage 

environnant. 

▪ un parking de 200 places en sous terrain. 

1.2 La procédure  

L’enquête s’est déroulée de façon satisfaisante du 6 novembre au 9 décembre 2025, soit 33 

jours. L’enquête et le dossier étaient conformes aux dispositions règlementaires. le public a 

disposé librement du dossier sur le site internet de la mairie ou sur papier physiquement durant 

la période de l’enquête. La publicité a été effectuée réglementairement par voie de presse, par 

affichage à la mairie et sur les lieux.  

 

2 ELEMENTS CONSTITUTIFS DE L’AVIS ET DES CONCLUSIONS  

2.1 Du projet  

Les intentions présentées de l’OAP n°8 sont en cohérence avec le PLU de Saint Remy. 

Considérée comme une ville structurante des Alpilles, celle-ci doit répondre à des exigences 

mesurée de croissance en respectant les contraintes des différents documents d’urbanisme. Le 

projet dans le projet, « Clos Saint-Estelle », répond aux critères de l’OAP. 

2.3 des attentes des différents acteurs : 

a) Le public 

Les personnes qui se sont déplacées pour déposer leurs remarques durant l’enquête ne sont 

pas opposées au projet mais demande des ajustements, liées principalement à leur parcelle 

avoisinante ou à l’intégration des flux engendrées par de nouveaux habitants.  

b) Les personnes publiques  

- La MRAE conclue à l’absence de nécessité environnementale, 

- la Chambre de Commerce, la Chambre d’agriculture et le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural 

sont favorables au projet pour une dynamisation de l’activité économique, notamment par 

 
1 Plan local d’Urbanisme  
2 Orientation d’Aménagement et de programmation 
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l’existence de logement sociaux. Ces derniers, malgré la réponse de la commune, auront un 

statut à déterminer selon les futurs locataires, mais ce n’est pas un élément déterminant.  

- La LDA et le PNRA critiquent la densité du projet, le problème d’hydrologie (précisé par la 

communauté de commune), et rappelle l’importance de la nature et du paysage et son respect. 

-l’Association St-Remy de Provence s’oppose au projet quant à la hauteur des bâtiments et sur 

le non-respect du PADD. 

2.4 des éléments de réponse  

a) le mémoire en réponse à la suite de l’examen conjoint 

A la suite de l’examen conjoint, le règlement de l’OAP n°8 qui fait partie de la modification 

du PLU (objet de l’enquête), a pris en compte certaines remarques ou propositions. 

Notamment 

- les logements sociaux en pourcentage par rapport au nombre d’habitation plus qu’un nombre 

effectif,  

- la capacité pluvial des réseaux fera l’objet d’une étude technique préalable,  

- la luminosité pour une trame noire efficiente ainsi qu’une prise en compte plus importante 

d’un structure du paysage que sont les haies.  

- Enfin, il est précisé que le stationnement du projet du Clos Estelle si celui-ci se réalise se 

fera principalement en sous-sol. Ce qui est élément déterminant de ce projet.  

Les autres éléments de réponses aux questions concernant : 

- la nappe phréatique. Selon l’ARS3, le projet n’est pas situé dans un périmètre de protection 

de captage d’eau, mais des études complémentaires sont en cours.   

- Les ruissèlement. Le permis de construire tiendra compte de la dernière cartographie de 

ruissèlement. 

- les flux. Des études ont été réalisées et montrent que le projet est compatible.  

b) du Procès-verbal de synthèse et son mémoire en réponse  

Le mémoire est élaboré de manière constructive compte tenu des différents sujets soulevés.  

Les questions liées au voisinage ont une réponse qui correspond tout à fait aux règles de 

l’urbanisme en cours. Il est important que le public se manifeste avant même le Permis de 

construire pour que celui-ci soit le plus proche des sollicitations. C’est pourquoi les réponses 

dépendent aussi du futur permis de construire et de ses contraintes techniques. 

 Par ailleurs compte tenu de la situation du projet, celui-ci doit répondre aux exigences de 

l’architecte des bâtiments de France, comme l’a précisé l’UDAP4 lors de l’examen conjoint. A ce 

sujet, lors de la présentation du projet « le Clos Saint-Estelle », la hauteur des Bâtiments ne fut 

pas critiquée.   

Les autres sujets névralgiques que sont l’hydrologie et la circulation sont largement pris en 

compte. Deux points importants soulevés déjà lors de l’examen conjoint : 

- L’hydrologie avec un focus sur le stationnement en sous-sol,  

- Le flux des voitures aux heures de pointes et durant la longue période touristique et la 

sécurité des sorties des parkings. 

Ces sujets sont formellement explicités dans la réponse au PV de synthèse quant à leur prise 

en compte future et leur compatibilité lors de la réalisation du projet.  

 En effet la note technique sur de la gestion des eaux est compréhensible et envisageable. Il en 

 
3 Agence Régionale de la Santé 
4 Union départementale des Architectures et du Patrimoine  
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est de même pour le graphique du Parking en sous-sol du projet et ses explications. (documents 

fournis par le Maître d’œuvre, Promeo, référence Groupe Giogo).   

Les études fournies sur les flux au sein de la commune sont sérieuses et récentes. la dernière 

date de septembre 2024. Elles confirment un niveau de fonctionnement satisfaisant. 

   

3 AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  

Au vu des éléments constitutifs écrits ci-avant :   

du dossier, des remarques des avis des PPA, des observations portées sur le registre d’enquête, 

du Procès-Verbal de Synthèse et des réponses de la mairie de Saint-Remy de Provence, Maitre 

d’œuvre en lien avec le maître d’ouvrage du projet soumis. 

  Considérant les questionnements des uns et des autres, de leurs analyses ainsi que les 

éléments de réponses du Maître d’œuvre, relevant de l’intérêt général et de la cohérence du 

projet J’émets : 

 

UN AVIS FAVORABLE 

 Avec la recommandation suivante, problématique secondaire par rapport à l’ensemble du 

projet, que le cheminement piétonnier reste accessible à tous. Il est dommage que cette 

opération qui coche bien des cases de prise en compte des réalités contemporaines (paysage, 

nature, densité, logement sociaux, mise en valeur des piétons), à un chemin piéton, tracé dans 

l’OAP, réservé uniquement aux habitants du « Clos Estelle ». 
 

MARTIGUES   le 2   janvier 2026 

CÉCILE CLOUET PAGES Commissaire enquêtrice  

 

 

 

 

Les conclusions et l’avis mentionné du commissaire enquêteur sont parties intégrantes du 

rapport d’enquête publique qui fait l’objet d’une rédaction préalable et distincte. 
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